
Objectifs du plan de transitionLe plan de transition vise à engager l’établissement dans la transition écologique.En réduisant son impact carbone, elle réduit également sa dépendance auxénergies fossiles et contribue à assurer ainsi la pérennité de son fonctionnement.

Les actions engagées par l’établissement

Ressourcehumaine
Economiescarbone

Atouts Faiblesses
La transition écologique permet àl’établissement de réduire son impactcarbone et sa dépendance aux énergiesfossiles. La raréfaction de ces dernièresengendre des fluctuations et des hausses deprix dont il faut se prémunir.

Les coûts associés aux énergies décarbonéeset à leur production sont élevés, et latransition se fera nécessairement sur untemps long.Les offres de déplacements doux ou bascarbone ne sont pas encore bien installées,et leur utilisation ne figure pas encore dansles mœurs des parties prenantes del’établissement.

La vision à long terme et la gouvernanceL’Université de Strasbourg vise une réduction significative de ses émissions degaz à effet de serre, en portant notamment une attention sur les déplacementsde ses étudiants et membres du personnel. L’établissement souhaite mettre enœuvre une politique DDRS ambitieuse. La direction porte auprès de lagouvernance la mise en œuvre et le suivi de cette ambition.

Opportunités Menaces
Il s’agit de l’opportunité d’engagerl’ensemble du secteur de l’enseignementsupérieur (établissements partenaires ouextérieurs, fournisseurs, étudiants etmembres du personnel en qualité decitoyens, etc.) dans une démarche globale deréduction de leurs émissions de gaz à effet deserre et d’adoption de bonnes pratiques.

La mise en place d’un plan d’actionsambitieux peut nécessiter certainsinvestissements financiers importants etimplique un changement de paradigme del’établissement. La mobilisation des équipeset étudiants sur le long terme, dans lechangement de leurs pratiques, peutreprésenter une menace pour la mise enœuvre du plan d’actions.

2.1 Promouvoir une alimentation moins carnée, locale et limiter le suremballage
2.2 Réaliser des achats durables et responsables
2.3 Construire et rénover durablement
2.4 Promouvoir des pratiques de numérique responsable

Ces actions impliquent des changements d’équipements et/ou de systèmes,des changements organisationnels ou encore des changementscomportementaux.

Le plan de transition de l’Université de Strasbourg : S’engager pleinement dans la transition écologique

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement

StratégiqueSymbolique Prioritaire

Déplacements
1.1 Promouvoir les mobilités douces ou peu carbonées auprès des membres dupersonnel
1.2 Accompagner les étudiants dans la mobilité douce ou décarbonée quotidienne
1.3 Revoir l’organisation et la pertinence des déplacements lointains nationaux etinternationaux
1.4 Favoriser et organiser le télétravail
1.5 Limiter et décarboner les déplacements physiques en congrès ou associés à desthèses
1.6 Réduire ou compenser l’impact des déplacements associatifs

Achats et numérique

3.1 Mettre en place un suivi plus fin des consommations énergétiques et d’eau pourmieux les maîtriser
3.2 Verdir le mix énergétique de l’Université de Strasbourg

Energie

Université deStrasbourg55 760 étudiants +doctorants
8 300 membresdu personnel



Poste concerné : Déplacements1.1 Promouvoir les mobilités douces ou peu carbonées auprès du personnel

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement

Université deStrasbourg55 760 étudiants +doctorants
8 300 membresdu personnel

Descriptif de l’action :Les déplacements domicile-travail des membres du personnel ont généré 3 964 tCO2e en 2021 et représentent 4,4% des émissions de l’Université de Strasbourg.Afin de réduire leur impact carbone, l’Université souhaite encourager l'utilisation de modes de transport doux ou peu carbonés.Le recours au vélo ou vélo électrique, déjà encouragé par le forfait mobilité durable doit également être accompagné de conditions suffisantes telles que laprésence de zones cyclables et d’abris sécurisés. L’Université peut réaliser au préalable une étude de faisabilité d’abris, et une mesure du besoin. Les membres dupersonnel pourraient être incités à tester les vélos électriques grâce à des solutions de type GoodWatt ou Strasbourg Mobilités par exemple, qui proposent desséances de découverte et des essais gratuits. Pour encourager l'utilisation des transports en commun, il est également possible d’inciter au développement deslignes de transport en commun autour des campus, notamment en travaillant avec les communautés de communes qui doivent respecter les engagements de leursPlans Climat Air Energie Territoriaux. Des partenariats avec les acteurs territoriaux tels que la SNCF, la CTS ou Strasbourg Mobilités et ses « Vélhop », pourraientêtre mis en place afin d'obtenir des réductions pour les trajets en train, vélo, etc. L’Université veut également durcir son incitation à réduire les déplacementsquotidiens en voiture ou à les décarboner : par la suppression à termes de places de parking qui seraient remplacées par des abris à vélo par exemple, la mise enplace de bornes de recharges électriques, la promotion du covoiturage via un outil commun avec l’Eurométropole, communication sur les offres existantes ou àvenir (primes nationales covoiturage, abonnement professionnel avec Citiz), etc. Ces actions en faveur de la mobilité décarbonée doivent être inclusives, afin des’attarder sur certaines particularités de situations, notamment concernant les personnes porteuses de handicap.

Indicateurs de suivi / Progrès : % des membres du personnel utilisant des modes de transport doux ou peu carbonés pour se rendre au travailEmpreinte carbone du poste domicile-travail chez les membres du personnel | % de véhicules électriques dans la mobilité des membres du personnel

Responsable :
Avantages :- La promotion des modes de transport doux comme la marche, le vélo oules transports en commun peut encourager les employés à être plus actifs,ce qui peut avoir un impact positif sur leur santé et leur bien-être.- Le forfait mobilité durable incite financièrement les membres dupersonnel à renoncer à leur voiture, ce qui leur permet aussi de réduireleur budget carburant.

Inconvénients :- La mise en place d’abris pour vélos sécurisés avec ou sans panneauxphotovoltaïques peut nécessiter un budget important.- Certaines personnes peuvent être réticentes à changer leurs habitudes dedéplacement en voiture par exemple, ce qui peut rendre difficile lapromotion des modes de transport doux.- La mise en place de partenariats avec les acteurs territoriaux tels que laSNCF et la CTS peut être complexe et nécessiter une coordinationimportante.

Services concernés : Mission DDRS, Gouvernance, DRH, DALI,DPI

StratégiqueSymbolique Prioritaire



Poste concerné : Déplacements1.1 Promouvoir les mobilités douces ou peu carbonées auprès du personnel

2021: année deréférence

Etapes et impact carbone :

2025

2030

2050

3 150 tCO2e

Retours d’expérience :
- Kedge Business School a mis à disposition gratuitement 10 vélos à assistance électrique pour les étudiants et membres du personnel volontaires.- Le plan de déplacement Inter-Entreprises de Nantes Université, mis en place en collaboration avec Nantes Métropole, a débouché sur l’aménagement de pistescyclables afin de faciliter les déplacements doux pour l'accès au campus, ainsi que sur le renforcement des fréquences de passage de certains bus.- L’Université de La Rochelle a installé de nouveaux stationnements vélos et abris sécurisés pour favoriser la mobilité douce des étudiants et des membres dupersonnel.- Des documentations rédigées par l’ADEME, en lien avec la CCI France, existent et présentent la démarche et des actions à mettre en place dans un plan demobilité. La bonne méthodologie comprend les étapes suivantes : la nomination d’une personne en charge de ce plan de mobilité, la réalisation du diagnosticd’accessibilité du site, la réalisation d’une enquête auprès de ses collaborateurs, l’implication des collaborateurs et de la direction tout au long du processus, etla communication autour des actions mises en place.

En 2050 :- 2 652 tCO2e- 3 % des émissions globales del’Université de Strasbourg,par rapport à 2021

- 542 tCO2epar rapport à 2021

- 1 638 tCO2epar rapport à 2021

- 2 652 tCO2epar rapport à 2021

Les déplacements domicile-travail des membres du personnel représentent 4,4% des émissions de l’Université de Strasbourg sur l’année2021, soit 3 964 tCO2e. Les déplacements doux représentent 27% de ces déplacements en termes de km parcourus, suivis par la voitureindividuelle (26%), le train (22%), le tramway (13%), etc.
Réaliser le plan de Mobilité de l’Unistra (enquête + actions). Favoriser et organiser le covoiturage entre toutes les parties prenantes del'université : discuter avec l'Eurométropole du recours à un outil commun, communiquer sur les offres et les aides ou primes disponibles.Sensibiliser les salariés à l’impact de leurs déplacements quotidiens. Augmenter le nombre d’arceaux à vélos. Inviter des organismes de typeGoodWatt ou Strasbourg Mobilités pour pousser les membres du personnel à tester les vélos électriques. Réaliser une étude de faisabilité etde besoin pour le développement d’abris de vélos sécurisés, d’ombrières et de bornes de recharges électriques. Contractualiser avec Citizpour l’accès à leur réseau d’autopartage. Créer des partenariats avec les acteurs territoriaux (SNCF, CTS, Strasbourg Mobilités, etc.). Lestrajets en voiture seront remplacés par des mobilités douces à 3% et des transports en commun à 3%.

Selon les résultats des études de faisabilités réalisées, mettre à disposition des bornes de recharge électrique payantes, des ombrières etremplacer une partie des places de parking par des abris à vélo sécurisés. La Zone à Faibles Emissions de l’Eurométropole imposel’interdiction de la circulation des véhicules diesel d’ici à 2028. Les trajets en voiture seront remplacés par des mobilités douces à 10% etdes transports en commun à 10%.

Poursuivre le développement des transports en commun autour des campus (tramway, bus), suite à des discussions avec les collectivitésterritoriales. Maintenir et renforcer la mobilité douce et peu carbonée auprès des membres du personnel. Les trajets en voiture serontremplacés par des mobilités douces à 25% et des transports en commun à 20%.

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement



Poste concerné : Déplacements1.2 Accompagner les étudiants dans la mobilité douce ou décarbonée quotidienne

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement

Université deStrasbourg55 760 étudiants +doctorants
8 300 membresdu personnel

Descriptif de l’action :Les déplacements domicile-travail des membres du personnel et des étudiants de l’Université de Strasbourg sont responsables de 40% de ses émissions totales, etparmi ces déplacements, ceux domicile-campus des étudiants sont responsables de 37% de l’impact du sous-poste d’émissions.L’Université souhaite soutenir et accompagner ses étudiants dans la décarbonation de leurs déplacements. En premier lieu, l’Université veut promouvoir la mobilitédouce, c’est-à-dire la mobilité non motorisée : vélo, pied, trottinette, etc. Pour accompagner ce changement de mode de déplacement, l’accès à des vélos doitêtre favorisé et leur sécurité et entretien doit être assurés. Des ventes de vélos d’occasion à bas prix seront organisées, des Repair cafés dédiés à la réparation devélos seront implantés sur les différents campus, et des parkings et abris vélos sécurisés seront installés après réalisation d’une étude du besoin. L’Université doitégalement sensibiliser les étudiants à l’impact des différents modes de transport, en leur fournissant un outil de calcul de l’impact de leurs déplacements parexemple, en organisant des semaines thématiques ou des défis mobilité verte, en proposant des modules de formation sur ces thématiques et en valorisant leurengagement. Elle doit communiquer sur les offres disponibles comme les vélos en libre-service ou l’outil commun de covoiturage de l’Eurométropole. Pourdécarboner les déplacements, il faut également les réduire. Dans cette optique, l’Université de Strasbourg souhaite instaurer des « incitations colocation », pourque les étudiants puissent se rapprocher de leur lieu d’études, par un travail de sensibilisation des propriétaires par l’intermédiaire de l’Eurométropole.L’offre de transports en commun autour des sites doit également être développée. L’Université, grand acteur de la région, doit se rapprocher des collectivitéslocales, qui souhaitent elles-mêmes développer leur offre de transports en commun dans le cadre de leur Plan Climat Air Energie Territorial. Des partenariats avecdes acteurs locaux et territoriaux, gestionnaires de réseaux de transport, peuvent être imaginés, comme avec la SNCF ou CTS par exemple pour proposer des tarifsplus attractifs aux étudiants.

Indicateurs de suivi / Progrès : % des étudiants utilisant des modes de transport doux ou peu carbonés pour se rendre sur le campusEmpreinte carbone du poste domicile-travail pour les étudiants | % de véhicules électriques dans la mobilité des étudiants

Responsable :
Avantages :- La promotion des modes de transport doux comme la marche, le vélo oules transports en commun peut encourager les étudiants à être plus actifs,ce qui peut avoir un impact positif sur leur santé et leur bien-être.- Implication des étudiants dans l’atteinte des objectifs de l’établissement.- Les aides de financement des transports en commun poussent lesétudiants à renoncer à leur voiture, ce qui leur permet aussi de réduire leurbudget carburant.

Inconvénients :- Certaines personnes peuvent être réticentes au changement de leurshabitudes de déplacement, notamment en voiture, ce qui pourrait rendredifficile la promotion des modes de transport doux.- La mise en place de partenariats avec les acteurs territoriaux tels que laSNCF et la CTS peut être complexe et nécessiter une coordinationimportante.- La mise en place de subventions, ou la mise à disposition de matériel(vélos, abris) peut être onéreuse.

Service concerné : SVU

StratégiqueSymbolique Prioritaire



Poste concerné : Déplacements1.2 Accompagner les étudiants dans la mobilité douce ou décarbonée quotidienne

2021: année deréférence

Etapes et impact carbone :

2025

2030

2050

24 902 tCO2e

En 2050 :- 15 219 tCO2e- 17 % des émissions globales del’Université de Strasbourg,par rapport à 2021

- 1 621 tCO2epar rapport à 2021

- 8 336 tCO2epar rapport à 2021

- 15 219 tCO2epar rapport à 2021

Les déplacements domicile-campus quotidiens des étudiants représentent 15% des émissions totales de l’Université de Strasbourg. Le tramreprésente 29% des km parcourus, suivi par le train (21%), les déplacements doux (20%), la voiture (18% hors covoiturage), etc. Lesdéplacements en voiture hors covoiturage représentent 69% des émissions des déplacements quotidiens étudiants.
Pérenniser les ventes de vélos d'occasion à bas prix et implanter des Repair cafés et des abris de vélos sécurisés sur les différents campusaprès réalisation d’une étude du besoin. Sensibiliser les étudiants à l'impact carbone de leurs déplacements, dont quotidiens par la créationd'un outil dédié au calcul de leur impact carbone. Communiquer sur les offres disponibles via l'Université (subventions, bourse au vélo, etc.)et celles via l'Eurométropole (outil de covoiturage, location de vélos ou libre-service, etc.). Les trajets en voiture seront remplacés par duvélo à 5% et des transports en commun à 2%.
Instaurer une « incitation colocation » pour permettre la location d'appartements en colocation, proches du campus, aux étudiants, ettravailler avec le service « Strasbourg aime ses étudiants » de l’Eurométropole pour sensibiliser les propriétaires à la colocation. Travailleravec l’Eurométropole de Strasbourg, mais aussi avec les autres collectivités territoriales des autres campus de l'Université, pour augmenterl'offre de transports en commun. Echanger avec les acteurs locaux et territoriaux gestionnaires des réseaux de transport, pour proposer destarifs attractifs pour les étudiants. Poursuivre la sensibilisation des étudiants avec par exemple un défi mobilité verte sur une semaine, parla formation et la valorisation de leur engagement. Poursuivre l'organisation du covoiturage, notamment sur les déplacements longue-distance des étudiants (retour vers le domicile familial par exemple). Les trajets en voiture seront remplacés par du vélo à 15% et destransports en commun à 10%. La subvention colocation permettra de réduire les distances de 2%.
Poursuivre des partenariats avec les collectivités territoriales et les entreprises gestionnaires des réseaux de transport. Poursuivre lasensibilisation des étudiants à l'impact de leurs déplacements avec davantage d’ateliers thématiques, etc. 100% des voitures thermiquesseront passées à l'électrique, suite aux incitations et réglementations nationales (fin des moteurs thermiques dans les voitures neuves àpartir de 2035 en Union Européenne), y compris pour les déplacements domicile familial – campus. Les trajets en voiture seront remplacéspar du vélo à 33% et des transports en commun à 20%. La subvention colocation permettra de réduire les distances de 5%. Les trajetsen voiture individuelle quotidiens restants seront remplacés par du covoiturage à 30% et ceux domicile familial – campus à 50%.

Retours d’expérience :
- Le schéma directeur de la vie étudiante Alsace (regroupant les universités de Strasbourg et de Haute Alsace, l’INSA Strasbourg, l’ENGEES, l’ENSAS, et l’HEAR) acréé un site internet appelé « Tous écomobilistes » qui permet de trouver son itinéraire sur vialsace.eu et de calculer son bilan CO2 et ses dépenses encarburant. Le site propose également des analyses comparées de trajets types pour permettre aux étudiants de trouver des alternatives décarbonées etfinancièrement plus intéressantes. Le site internet actuel, un peu obsolète, pourrait être mis à jour ou servir d’inspiration par un outil de l’Université deStrasbourg à destination de ses étudiants. Il pourrait également regrouper les offres (réductions, subventions, libre-service, etc.) disponibles afin de réduire etdécarboner ses déplacements.Une présentation du site actuel ou futur pourrait être effectuée lors des premières classes annuelles des étudiants.- Le plan de déplacement Inter-Entreprises de Nantes Université, mis en place en collaboration avec Nantes Métropole, a débouché sur l’aménagement de pistescyclables afin de faciliter les déplacements doux pour l'accès au campus, ainsi que sur le renforcement des fréquences de passage de certains bus.- L’Université de La Rochelle a installé de nouveaux stationnements vélos et abris sécurisés pour favoriser la mobilité douce des étudiants et des membres dupersonnel.Faisabilité ExemplaritéRessource technique

Ressource humaine Economies carboneFinancement



Poste concerné : Déplacements1.3 Revoir l’organisation et la pertinence des déplacements lointains nationaux et internationaux

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement

Descriptif de l’action :Les déplacements internationaux (échanges, congrès, ERASMUS et stages) représentent 3% de l’empreinte totale de l’Université de Strasbourg. Un étudiant type,ayant répondu à l’enquête déplacement effectuée et effectuant ce type de déplacement, parcourt en moyenne 337 km pour un stage ou échange, en avion à 77%.Un membre du personnel type, ayant réalisé ce type de déplacement, parcourt en moyenne 1 831 km pour un congrès et 2 244 km pour un ERASMUS. Le train estson premier mode de déplacement, suivi par la voiture thermique individuelle, puis l’avion.En premier lieu, l’Université souhaite sensibiliser les étudiants et membres du personnel à l’impact de leurs déplacements à l’international : pour cela, un outil decalcul de bilan carbone sera développé et utilisé en ateliers de calculs d’impact. Un challenge inter-composantes pourra notamment être organisé sur leur impactcarbone lors de congrès, pour les motiver à réduire leur empreinte.Un budget carbone pourra être instauré progressivement par étudiant/personnel sur ses déplacements internationaux, puis pourra être étendu à l’ensemble de sesdéplacements. Si dépassement de ce budget, un dossier justificatif devra être accepté, témoignant d’un intérêt au projet. L’université pourra également apporterune aide monétaire aux déplacements pour lesquels une solution alternative décarbonée et plus coûteuse a été privilégiée, communiquer sur les aides existantes(Fonds ERASMUS par exemple), et si possible compenser en termes de carbone les émissions de ces trajets. Le but est d’encourager la mobilité (notammenteuropéenne) mais si elle reste décarbonée. Les projets de déplacements longue distance devront être travaillés par les personnes concernées, afin d’ajuster lemode de transport au déplacement, à sa distance et à sa durée. Les durées de stage pourront être ajustées pour prendre en compte le déplacement de lapersonne.

Indicateurs de suivi / Progrès : Budget carbone alloué aux déplacementsEmpreinte carbone des déplacements internationaux pour les étudiants et membres du personnel

Responsable :
Avantages :- Réduction des émissions de gaz à effet de serre associées à la mobilité desétudiants et membres du personnel.- Implication de chaque partie prenante dans la transition écologique eténergétique.- Exemplarité de l’Université de Strasbourg sur la manière dont elle voit etconçoit les déplacements internationaux, par rapport aux autresétablissements de l’ESR.

Inconvénients :- Possibilité d’incompréhension et de sentiment d’injustice de la part desparties prenantes, suite à l’évolution de la politique de l’université enmatière de déplacements.- Les déplacements en solutions décarbonées (train, vélo, car, etc.) sontsouvent plus coûteux ou longs qu’en solution traditionnelle (avion, voiture).

Services concernés : DRI, DIREV, DES, UR, Composantes, Gouvernance

Université deStrasbourg55 760 étudiants +doctorants
8 300 membresdu personnelStratégiqueSymbolique Prioritaire



Poste concerné : Déplacements1.3 Revoir l’organisation et la pertinence des déplacements lointains nationaux et internationaux

2021: année deréférence

Etapes et impact carbone :

2025

2030

2050

1 681 tCO2e

En 2050 :- 1 053 tCO2e- 1 % des émissions globales del’Université de Strasbourg,par rapport à 2021

- 105 tCO2epar rapport à 2021

- 481 tCO2epar rapport à 2021

- 1 053 tCO2epar rapport à 2021

Les déplacements internationaux (échanges, congrès, ERASMUS et stages) représentent 3% de l’empreinte totale del’Université de Strasbourg. Un étudiant type parcourt en moyenne 337 km pour un stage ou échange, en avion à 77%. Unmembre du personnel type parcourt en moyenne 2 244 km pour un ERASMUS. Le train est son premier mode de déplacement,suivi par la voiture thermique individuelle, puis l’avion.
Sensibiliser les étudiants et membres du personnel à l'impact de leurs déplacements à l'international, via un outil de calculde son impact carbone et des ateliers collectifs pour l'utiliser. Organiser des challenges inter-composantes sur l'impact deleurs déplacements en congrès, pour les motiver à réduire au maximum leur empreinte carbone. Etudier la mise en placed’un budget carbone. Les distances totales sont réduites de 2%, l’avion est remplacé par le train à 5%.
Instaurer progressivement "un budget carbone" par étudiant/personnel, sur ses déplacements internationaux sur l'ensemblede sa scolarité ou sur une période donnée. Mettre en place la nécessité de justifier de son dépassement, si nécessaire, par larédaction d'un rapport témoignant d'un intérêt au projet. Encourager la mobilité verte en mobilisant des sources definancement complémentaires à celles de l’Université de Strasbourg et d’Erasmus +.Poursuivre la sensibilisation sur les modes de transport moins carbonés, pour augmenter les mobilités Erasmus. Compenserles émissions carbones de ces déplacements lointains. Les distances totales sont réduites de 10%, l’avion est remplacé parle train à 20% et le vélo à 2%. 30% des véhicules thermiques sont remplacés par de l’électrique.
Etendre le budget carbone et la compensation à l'ensemble des déplacements étudiants/du personnel en lien avecl'Université. Les distances totales sont réduites de 20%, l’avion est remplacé par le train à 50% et le vélo à 5%. 100% desvéhicules thermiques sont remplacés par de l’électrique.

Retours d’expérience :
- Le Groupe Polytech a mis en place une bourse appelée « Bourse Polytech Green », ayant pour objectif de promouvoir des mobilités « vertes » utilisant desmoyens de transport à faible émissions de gaz à effet de serre et dont les thématiques de stage ou d’échange sont en lien avec la transition écologique, et deproposer des mobilités plus « inclusives » en aménageant des mobilités hybrides destinées à des publics accédant plus difficilement à la mobilité. Les critèresd’éligibilité de la bourse sont les suivants : utiliser un moyen de transport écoresponsable et donc à faible impact carbone, ou choisir une thématique de stageou d’études en lien avec l’un des 17 Objectifs de Développement Durable de l’ONU. Le Groupe a un partenariat avec les universités du Québec pour proposer undéplacement via cargo.- Le département Génie énergétique et environnement de l’INSA Lyon a mis en place un Pass Carbone de 5 tonnes pour chaque étudiant sur ses déplacements aucours de sa formation. Des ateliers de réflexion ont été mis en place sur le sujet, ainsi que des cours sur le calcul de son empreinte carbone. Si le pass carboneest dépassé, l’étudiant doit rédiger un rapport pour expliquer dans quelle mesure il prend en compte l’environnement dans son choix de destination.

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement



Poste concerné : Déplacements1.4 Favoriser et organiser le télétravail

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement

Université deStrasbourg55 760 étudiants +doctorants
8 300 membresdu personnelStratégiqueSymbolique Prioritaire

Descriptif de l’action :Premier poste d’émission du Bilan Carbone® de l’Université de Strasbourg, les déplacements ont généré 48% des émissions de GES de l’université en 2021. Lesdéplacements domicile-travail des membres du personnel ont généré 3 964 tCO2e en 2021 et représentent 4,4% des émissions de l’Université de Strasbourg. Afin deréduire ces émissions, plusieurs actions peuvent être envisagées, telles que la promotion et l'organisation du télétravail. Le télétravail permet de réduire lesdéplacements et donc l’empreinte associée. Elle s’accompagne d’augmentations de consommations chez les employés, mais dont l’impact reste marginal parrapport à l’empreinte du déplacement.Tout d'abord, il est suggéré de créer des tiers lieux pour le télétravail. Ces espaces de travail devront être équipés et facilement utilisables par les membres dupersonnel qui préfèreraient travailler en dehors de chez eux. Ces tiers lieux doivent être plus proches de leur domicile que de leur lieu de travail afin de leur éviterdes déplacements parfois longs et fréquents. Ensuite, il est recommandé de sensibiliser les membres du personnel au télétravail. Le télétravail reste une démarchevolontaire, comme prévu dans la charte télétravail de l’Université. Il s'agit d’informer les membres du personnel des intérêts à télétravailler au moins une fois parsemaine, par exemple, et des différentes modalités et aides mises en place par l’Université pour rendre la démarche intéressante mais également des risques(isolement, flou vie professionnelle/personnelle, etc.). Cela permettrait de réduire le nombre de trajets domicile-travail et, par conséquent, les émissions de gaz àeffet de serre liées aux déplacements. Le télétravail est également apprécié pour la souplesse qu’il accorde, et la réduction de fatigue qui y est associée. Enfin,dans sa prochaine version de la charte télétravail, l’Université prévoit de moduler les demi-journées de télétravail afin qu’elle puisse être regroupées sur 2semaines en une journée complète de télétravail. Cette mesure peut sembler anodine, mais elle peut réduire le nombre de trajets aller-retour domicile-travail, cequi aurait un impact significatif sur les émissions de gaz à effet de serre individuelles des membres du personnel et contribuerait à réduire l’impact global del’Université. . Rester vigilant sur l’augmentation des équipements informatiques liée à la popularisation du télétravail, ainsi que son coût associé

Indicateurs de suivi / Progrès : % des membres du personnel ayant recours au télétravail | nombre de jours télétravaillés en moyenne chez les membres dupersonnel | m² de surface de tiers-lieux et taux de fréquentation | nombre de km économisés par mode de transport du fait du télétravail

Responsable :
Avantages :- Le télétravail permet une amélioration de la qualité de vie : il permet degagner du temps en évitant les trajets domicile-travail, de le remplacer pardes moments conviviaux en famille et avec des amis ou des activités autres,et offre plus de souplesse sur ses occupations sur sa pause déjeuner.- Le télétravail peut permettre aux membres du personnel de réduire leurscoûts de transport et d'autres frais liés au travail, ce qui peut égalementcontribuer à améliorer leur qualité de vie.

Inconvénients :- La réussite de cette action dépendra de l'adhésion des membres dupersonnel à l'idée du télétravail et de leur motivation à y participer. Réunirles équipes peut être rendu difficile et la cohésion peut être impactée.- Pour que le télétravail soit efficace, les membres du personnel aurontbesoin d’équipements adéquats (ordinateur portable, bonne connexioninterne, un bureau à domicile approprié, etc.) ce qui peut représenter uncoût.

Services concernés : DRH, DPI, DNUM, Gouvernance



Poste concerné : Déplacements1.4 Favoriser et organiser le télétravail

2021: année deréférence

Etapes et impact carbone :

2025

2030

2050

3 964 tCO2e

Retours d’expérience :
- L’Université Paris Saclay a mis en place une politique de télétravail pour son personnel. Cette politique a été élaborée avec la participation des membres dupersonnel et a permis une grande flexibilité dans leurs horaires de travail et les lieux de travail. Tous les agents susceptibles de faire du télétravail selon laCharte universitaire, sauf les agents techniques et d’accueil, ont été équipés de matériel et ont reçu une formation. L’Université a constaté une amélioration dela qualité de vie au travail et une augmentation de la productivité. Cependant, des défis ont également été identifiés, tels que la nécessité d'une communicationclaire entre les membres de l'équipe travaillant à distance, ainsi que l’appui indispensable du service DSI pour les fournir en support et en équipements.
- L’Université de Lorraine a mis en place deux modalités de télétravail pour les membres du personnel. Le télétravail régulier, d’une à deux journées parsemaine, ainsi que le télétravail ponctuel, proposant un forfait de 20 jours de télétravail ponctuel par an. La volonté de l’Université de proposer une tellesouplesse se traduit par une qualité de vie améliorée pour ses membres du personnel de pouvoir s’organiser comme ils ou elles souhaitent.

En 2050 :- 1 665 tCO2e- 2 % des émissions globales del’Université de Strasbourg,par rapport à 2021

- 317 tCO2epar rapport à 2021

- 634 tCO2epar rapport à 2021

- 1 665 tCO2epar rapport à 2021

Les déplacements domicile-travail des membres du personnel représentent 4,4% des émissions de l’Université de Strasbourgsur l’année 2021, soit 3 964 tCO2e. Une charte télétravail existe, pour les personnes volontaires.
Réaliser une enquête sur le télétravail d’ici fin 2023, destinée aux personnels et encadrants. Promouvoir le télétravail : 40%des personnels cibles du dispositif avec au moins un jour de télétravail par semaine. Si acceptation hiérarchique et demandede la part des personnels, augmenter le nombre de jours par semaine. Sensibiliser aux bienfaits et risques du télétravail, etaux modalités et aides mises en place (e-learning Moodle, déclaration de second lieu privé de télétravail, etc.). Offrir lapossibilité de regrouper les demi-journées de télétravail, grâce à la révision de la charte de télétravail. Réaliser une étudesur le Flex office. Rester vigilant sur l’augmentation des équipements informatiques liée à la popularisation du télétravail,ainsi que son coût associé.
Créer des tiers lieux pour télétravail, équipés et facilement utilisables. Ces tiers lieux seront situés dans des zones prochesde plusieurs villes où sont domiciliés des membres du personnel. Ils permettront de réduire la distance totale parcourue parles employés, tout en leur permettant d’échanger avec des collègues de l’Université. L’Université vise l’objectif d’environ 2jours de télétravail pour un taux de 40% de personnes volontaires parmi les cibles du dispositif. Cependant, il ne peut s’agird’une injonction, et cela doit tenir compte de l’organisation du travail au sein du collectif afin de garantir la continuité deservice.Soutenir la politique et l’organisation du télétravail, en accord avec la règlementation française et la politique RH del’Université de Strasbourg.

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement



Poste concerné : Déplacements1.5 Limiter et décarboner les déplacements physiques en congrès ou associés à des thèses

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement

Descriptif de l’action :Les déplacements internationaux (échanges, congrès, ERASMUS et stages) représentent 3% de l’empreinte totale de l’Université de Strasbourg. Un membre dupersonnel type, ayant réalisé ce type de déplacement, parcourt en moyenne 1 831 km pour un congrès. Le train est son premier mode de déplacement (50%), suivipar l’avion (43%), puis par la voiture thermique individuelle (6%). Plus de 50% des déplacements en avion lors de congrès ont lieu sur des distances inférieures à 1500 km AR, 30% de ces déplacements sont sur des distances supérieures à 7 500 km.L’université veut mettre en place une politique concernant les déplacements professionnels associés à des congrès ou des thèses. Les déplacements en avion pourlesquels une alternative en train de moins de 4h existe seront interdits. Cette interdiction sera restreinte à 6h selon les unités de recherche, et leurs proprespolitiques en interne. Une tolérance hiérarchique devra être accordée en interne aux durées de déplacements et à leurs coûts, et devra être communiquée à tousles responsables d’unités.Par ailleurs, le nombre de participations à des congrès lointains nécessitant un recours à l’avion sera restreint par personne, ou par laboratoire afin de favoriser lesvoyages de jeunes chercheurs ayant un réseau à créer. Concernant les concours ou jury de thèse, la visioconférence devra être privilégiée. Ce sera également lecas pour les conférences, qui disposent presque systématiquement d’options de webconférence pour les suivre à distance. Celles organisées par l’Université deStrasbourg devront également proposer des solutions alternatives en visioconférence, afin d’être exemplaire sur le sujet.

Indicateurs de suivi / Progrès : Nombre de déplacements en avion selon les distances parcourues% de recours à la visioconférence/webconférence

Responsable :
Avantages :- Implication de chaque partie prenante dans la transition écologique eténergétique.- Exemplarité de l’Université de Strasbourg sur la manière dont elle voit etconçoit les déplacements internationaux, par rapport aux autresétablissements secondaires.- Les déplacements en train sont très pratiques pour pratiquer letélétravail, et ne signifie pas forcément une baisse de productivité.

Inconvénients :- Possibilité d’incompréhension et de sentiment d’injustice de la part desparties prenantes, suite à l’évolution de la politique de l’université enmatière de déplacements.- Les déplacements en solutions décarbonées (train, vélo, car, etc.) sontsouvent plus coûteux ou longs qu’en solution traditionnelle (avion, voiture).

Services concernés : DIREV, DRI, UR, Gouvernance

StratégiqueSymbolique Prioritaire

Université deStrasbourg55 760 étudiants +doctorants
8 300 membresdu personnel



Poste concerné : Déplacements1.5 Limiter et décarboner les déplacements physiques en congrès ou associés à des thèses

2021: année deréférence

Etapes et impact carbone :

2025

2030

2050

885 tCO2e

En 2050 :- 507 tCO2e- 0,6 % des émissions globales del’Université de Strasbourg,par rapport à 2021

- 181 tCO2epar rapport à 2021

- 295 tCO2epar rapport à 2021

- 507 tCO2epar rapport à 2021

Un membre du personnel type parcourt en moyenne 1 831 km pour un congrès. Le train est son premier mode dedéplacement (50%), suivi par l’avion (43%), puis par la voiture thermique individuelle (6%). Plus de 50% des déplacements enavion lors de congrès ont lieu sur des distances inférieures à 1 500 km AR.
Ecrire une politique interdisant les déplacements professionnels en avion, lorsqu'une alternative de moins de 4h existe.Relever le seuil de recours au train à 6h (voire à terme à 8h). Sensibiliser les membres du personnel à l'impact de leursdéplacements, et instaurer un climat de tolérance notamment hiérarchique pour l'augmentation des durées de transport liéesau train. Proposer une alternative de visioconférence pour les conférences organisées par l'Université de Strasbourg. 20% desdistances parcourues en avion seront remplacées par du train, 5% des voitures thermiques sont remplacées par desvoitures électriques. 5% des congrès sont suivis en visioconférence.
Encourager la maîtrise de la participation en présentiel aux congrès internationaux nécessitant l'usage de l'avion, sans nuireà la qualité de la recherche. Privilégier la visioconférence pour l’examen des dossiers. Renforcer la sensibilisation desmembres du personnel à l’impact de leurs déplacements. Compenser les émissions carbones des trajets 30% des distancesparcourues en avion seront remplacées par du train, 30% des voitures thermiques sont remplacées par des voituresélectriques. Au moins 10% des congrès seront suivis en visioconférence.
100% des voitures thermiques seront passées à l'électrique, suite aux incitations et réglementations nationales. 50% desdistances parcourues en avion seront remplacées par du train. 20% des congrès sont suivis en visioconférence.

Retours d’expérience :
- A la suite de son Bilan Carbone en 2022, le site de Pessac de l’entreprise SOLVAY a décidé de mettre en place un outil qui quantifiait le temps et l’empreintecarbone des déplacements professionnels des salariés. Le but est de mettre en place une double comptabilité systématique : économique, et carbone. Unepolitique d’entreprise sera également mise en place concernant les déplacements professionnels, comprenant un volet de sensibilisation et communication pourprivilégier le train par rapport à la voiture et l’avion.- Des abonnements SNCF (Liberté, tarif Avantage, etc.) existent afin de profiter de réductions annuelles pour des déplacements en France et en Europe. Ils sontrapidement rentabilisés. Des Contrats Pro existent également et permettent des réductions sur l’achat de ces abonnements SNCF.

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement



Poste concerné : Déplacements1.6 Réduire ou compenser l’impact des déplacements associatifs et culturels

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement

Descriptif de l’action :Les déplacements associatifs et culturels représentent 4 430 tCO2e, soit 5% de l’empreinte totale de l’Université de Strasbourg. Un étudiant type, ayant répondu àl’enquête déplacement et effectuant ce type de déplacement, parcourt en moyenne 717 km par an lors de déplacements associatifs, en train à 33%, suivi par lavoiture individuelle à 32%. Un membre du personnel type, ayant réalisé ce type de déplacement, parcourt en moyenne 184 km par an lors de déplacementsculturels. Le train est son premier mode de déplacement (51%), suivi par l’avion (23%), puis par la voiture thermique individuelle (20%).L’Université de Strasbourg souhaite favoriser la tenue d’évènements ou de sorties culturelles à proximité, afin de réduire les distances parcourues annuellement, etdonc l’impact des déplacements. A moyen et long termes, les évènements organisés par l’Université devront être compensés par des actions de compensations(physiques ou financières) : séquestration de carbone par des espaces végétaux sur le campus, rénovation thermique, etc.Les déplacements devront être également être moins carbonés : l’Université veut promouvoir le recours aux transports en commun, par la création de navettes, ycompris le soir permettant de rejoindre son domicile à proximité de manière sécurisée. Des avantages sur le recours au train et au tram pourront également êtremis en place, grâce à des partenariats avec les gestionnaires de transport territoriaux comme la SNCF ou CTS. Le covoiturage sera également promu, par la mise enplace de l’outil de covoiturage commun à l’Eurométropole de Strasbourg, ou par des actions à court terme comme des réductions sur les prix des boissons et repaslors d’évènements, ou sur les prix d’entrée.

Indicateurs de suivi / Progrès : Parts modales des déplacements lors d’évènements culturels ou de déplacements associatifs% d’évènements neutres en carbone

Responsable :
Avantages :- Implication de chaque partie prenante dans la transition écologique eténergétique.- Exemplarité de l’Université de Strasbourg sur la manière dont elleorganise ses évènements, par rapport aux autres établissements de l’ESR- Des tarifs incitatifs à l’utilisation de moyens de transport décarbonéspeuvent rendre accessibles les évènements de l’université à tous lesétudiants.

Inconvénients :- La compensation doit être utilisée en dernier recours, à la suite d’actionsréductrices de l’impact d’évènements (achats responsables, etdéplacements décarbonés par exemple). Elle pourrait être une vue commeune volonté de greenwashing, notamment par des étudiants ou personnesde plus en plus sensibilisées aux questions environnementales.

Services concernés : SPACS (personnels), SVU, associations étudiantes,SAS

Université deStrasbourg55 760 étudiants +doctorants
8 300 membresdu personnelStratégiqueSymbolique Prioritaire



Poste concerné : Déplacements1.6 Réduire ou compenser l’impact des déplacements associatifs et culturels

2021: année deréférence

Etapes et impact carbone :

2025

2030

2050

4 430 tCO2e

En 2050 :- 1 952 tCO2e- 2 % des émissions globales del’Université de Strasbourg,par rapport à 2021

- 204 tCO2epar rapport à 2021

- 775 tCO2epar rapport à 2021

- 1 952 tCO2epar rapport à 2021

Les déplacements associatifs et culturels représentent 5% de l’empreinte totale de l’Université de Strasbourg. Un étudianttype engagé dans une association parcourt en moyenne 717 km par an lors de déplacements associatifs, en train à 33%, suivipar la voiture individuelle à 32%. Un membre du personnel type parcourt en moyenne 184 km par an lors de déplacementsculturels. Le train est son premier mode de déplacement (51%), suivi par l’avion (23%), puis par la voiture thermiqueindividuelle (20%).Promouvoir le recours aux transports en commun et covoiturage pour la tenue d'évènements culturels ou associatifs :sensibilisation, mise en place de réductions sur les prix d'entrée ou de restauration lors d'une présentation decovoiturage/utilisation transports en commun, etc. Mettre place des navettes, notamment le soir, permettant un retour àdomicile sécurisé. 5% des distances parcourues en voiture seront remplacées par du train, 5% des voitures thermiquessont remplacées par des voitures électriques. Les déplacements culturels en avion sont réduits de 5%.
Compenser 40% des évènements organisés par l'Université de Strasbourg. Créer des partenariats avec des entreprisesterritoriales fournissant des moyens de transport collectifs (SNCF, Citiz, CTS, etc.), afin de créer des offres spéciales lorsd'évènements. 15% des distances parcourues en voiture seront remplacées par du train, 30% des voitures thermiquessont remplacées par des voitures électriques. Les déplacements culturels en avion sont réduits de 15%.
Envisager une compensation à 100% des évènements organisés par l’Université de Strasbourg.100% des voitures thermiques seront passées à l'électrique, suite aux incitations et réglementations nationales. 40% desdistances parcourues en voiture seront remplacées par du train. Les déplacements culturels en avion sont réduits de40%.Retours d’expérience :

- Lors de l’édition 2022 du French Tech Day, la French Tech Bordeaux a mis en place un partenariat avec l’entreprise Pony afin de mettre à disposition desparticipants des vélos et trottinettes gratuits pour leurs déplacements depuis la gare jusqu’au lieu de l’évènement. Suite à son bilan carbone en 2022,l’organisation a décidé de mettre en place une campagne de sensibilisation auprès de ses adhérents en amont des évènements, incluant des alternatives moinscarbonées comme un système de covoiturage à l’échelle de la Nouvelle Aquitaine pour l’occasion.- La compensation doit intervenir après des mesures d’évitement d’émissions et de réduction. Pour éviter, différentes actions sont possibles comme : limiterl’impact du transport des personnes et des marchandises, privilégier une restauration durable, éco-communiquer et sensibiliser, réduire trier et revaloriser lesdéchets, etc. Pour réduire, les recommandations sont nombreuses : organiser l’évènement dans une zone facilement accessible aux transports en commun,élaborer un plan de mobilité, louer le matériel localement, limiter les déchets possibles car le meilleur déchet est celui qui n’existe pas, proposer unealimentation végétarienne, etc. Enfin, la compensation intervient à la fin, après un calcul des émissions de gaz à effet de serre résiduelles. Il est important dechoisir des projets en accord avec les aspirations et motivations de l’évènement dans lesquels s’investir pour compenser l’impact résiduel.
Faisabilité ExemplaritéRessource technique

Ressource humaine Economies carboneFinancement



Poste concerné : Intrants

Descriptif de l’action :Les intrants représentent 30% des émissions de l‘Université de Strasbourg. On y retrouve les émissions liées à l’alimentation et la restauration proposée par leCROUS ou dans le cadre d’achats alimentaires via traiteurs par exemple. Les intrants alimentaires représentent 7% des émissions totales de l’Université sur l’année2021.Plusieurs actions peuvent être réalisées afin de réduire l’impact de l’alimentation, au cours de l’ensemble de son cycle de vie. L’Université peut choisir decomposer ses menus avec des produits de saison, biologiques et avec une faible utilisation d’engrais azoté (responsable de l’émission de protoxyde d’azote,puissant Gaz à Effet de Serre), pour réduire son impact dès la production. L’impact du transport peut être réduit en choisissant des produits locaux, facilité si l’onprivilégie des produits de saison. Un travail sur la réduction des emballages peut également être entrepris : certains traiteurs proposent des emballages en verre etplastique consignés, qu’ils peuvent ensuite récupérer une fois la prestation réalisée. L’impact de l’utilisation du produit peut-être réduit par la limitation dugaspillage, notamment par une enquête sur les habitudes alimentaires des étudiants et du personnel. La mise en place de compost ou de filière de méthanisationen fin de vie peut être étudiée.Enfin, l’Université peut favoriser les repas végétariens, nettement moins carbonés, plutôt que carnés : mise en place d’un jour végétarien par semaine au CROUS età la cafétéria, généralisation des subventions pour les formules végétariennes dans les RU/RA (prix réduit), sélection de traiteurs végétariens et instauration d’unchoix végétarien par défaut (nécessité de faire la demande d’une option carnée, pour inverser la tendance actuelle), sensibilisation des étudiants/du personnel surl’empreinte des repas.Le rôle de l’Université est multiple : elle est décisionnaire dans le choix des offres alimentaires proposées lors de ses évènements ; ses étudiants et membres dupersonnel sont les clients principaux du CROUS de Strasbourg : l’Unistra peut travailler à ses côtés pour proposer une offre responsable et notamment moinscarnée ; et elle peut agir directement dans la sensibilisation de ses parties prenantes sur l’impact de leur repas, pour leur proposer des habitudes utiles à leur viede tous les jours.

Indicateurs de suivi/ de progrès : Empreinte carbone d’un repas moyen sur une semaine en kgCO2e/repasKg d’emballages alimentaires | Distance d’origine des produits en km

Responsable :
Avantages :- Meilleure connaissance d’un réseau local de partenaires (producteurs,traiteurs, distributeurs, etc.).- Sensibilisation des étudiants et membres du personnel sur l’impactcarbone de leur repas. Amélioration de l’image de l’Université auprès desétudiants de par sa volonté de réduire son impact environnemental.- Réduction l’impact environnemental lié à l’alimentation.

Inconvénients :- Nécessité de ressources financières et humaines pour proposer des offresde repas moins carbonées et créer des projets de sensibilisation.- Difficulté d’instaurer des changements dans les habitudes etcomportements des étudiants et des membres du personnel.

Services concernés : DAM, Cafétérias, Composantes, MissionDDRS

2.1 Promouvoir une alimentation moins carnée, locale, et limiter le suremballage

StratégiqueSymbolique Prioritaire

Université deStrasbourg55 760 étudiants +doctorants
8 300 membresdu personnel

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement



2021: année deréférence

Etapes et impact carbone :

2025

2030

2050

6 450 tCO2e

Retours d’expérience :
- Une option végétarienne plutôt que carnée permet de diviser les émissions associées au repas d’un facteur allant de 3 à 8 selon le type de protéine associée aurepas. Selon la base de données Agribalyse, de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME), les émissions par kg de protéine sont lessuivantes : viande rouge ≈ 30 kgCO2e | viande blanche ≈ 20 kgCO2e | poisson maigre (bar, cabillaud, etc.) ≈ 12 kgCO2e | poisson mi-gras et gras ≈ 4 kgCO2e |protéine végétale (pois-chiche, soja, etc.) ≈ 1 kgCO2e.- L’ADEME a publié un rapport qui dresse un panorama complet des freins rencontrés par les opérateurs de cantines et des leviers qu’ils peuvent actionner. Ce rapportse nomme « Freins et leviers pour une restauration collective scolaire plus durable », et a été établi à la suite du projet pilote « Les Cantines S’Engagent »,regroupant 15 établissements scolaires pilotes qui ont élaboré un plan d’action afin de se mettre en conformité avec la loi EGALim et de s’inscrire durablement dansune démarche de progrès. Ce rapport fournit de nombreux moyens d’agir pour s’engager vers une alimentation durable, et permet de comprendre les freinsrencontrés fréquemment.- Le calculateur en ligne « Etiquettable » permet de calculer l’empreinte carbone et environnementale (Eco-score) des aliments, afin de proposer des recettes faiblesen carbone mais aussi riches en goûts, textures et respectant l’équilibre nutritionnel.

En 2050 :- 3 746 tCO2e- 4 % des émissions globales del’Université de Strasbourg,par rapport à 2021

- 1 349 tCO2epar rapport à 2021

- 2 288 tCO2epar rapport à 2021

- 3 746 tCO2epar rapport à 2021

Les intrants représentent 30% des émissions de l‘Université de Strasbourg. Les intrants alimentaires représentent 7% desémissions totales de l’Université sur l’année 2021.
Mettre en place une politique d'achats responsables pour l’alimentation : privilégier les achats de saison, biologiques, locauxet limiter la viande rouge.Questionner et défier les fournisseurs actuels afin qu'ils proposent un service de consigne et récupération sur les emballagesdes produits, ou sélectionner de nouveaux traiteurs dans le cas échéant.Favoriser l’accès aux repas végétariens dans les prestations de traiteur.Sensibiliser les étudiants/membres du personnel à l'empreinte de leur alimentation : semaines thématiques, ateliers decalcul de l'empreinte d'un repas, affichage de l’empreinte carbone du plat et de ses aliments le long du self, affiches decommunication, etc.Réaliser une enquête approfondie sur les habitudes alimentaires des étudiants et membres du personnel dont les réponsespourront affiner les choix de menus proposés par le CROUS.
Diversifier les offres végétariennes, en proposant des alternatives riches en protéines et autres bienfaits nécessaires.Augmenter la part de la restauration végétarienne à un tiers des repas consommés. Travailler avec le Crous à la mise enplace d'un jour végétarien par semaine, généraliser les subventions pour les formules végétariennes dans les RU/RA.

Poste concerné : Intrants2.1 Promouvoir une alimentation moins carnée, locale, et limiter le suremballage

Appliquer les principes décrits dans le scénario « Génération frugale » proposé par l’ADEME dans son exercice Transition(s)2050 : division par 3 de la consommation de viande par rapport à 2021, réduction de la consommation de produits exotiques,augmenter la part du bio à 70%, réduire de 50% les pertes et gaspillages via des leviers comportementaux.



Poste concerné : Intrants

Descriptif de l’action :Les achats de biens et services représentent 23% des émissions de l‘Université de Strasbourg. On y retrouve les travaux de construction et de rénovation (46% del’impact du poste), la participation à des études et de la Recherche & Développement (15%), l’aménagement et maintenance de sites et équipements (9%), diversservices (nettoyage, contrôle technique, etc.) (8%), des produits chimiques et réactifs (7%), etc.L’empreinte carbone des achats est directement liée à l’origine et la fabrication des produits achetés, et donc aux fournisseurs choisis. La loi Climat et résiliencede 2021 souhaite renforcer la publicité des Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et Ecologiquement Responsables (SPASER) pour diffuser lesbonnes pratiques des acheteurs responsables. D’ici août 2026, les acheteurs devront retenir au moins un critère d’attribution prenant en compte lescaractéristiques environnementales de l’offre. Une politique d’achats pourra être développée par l’Université visant la recherche de fournisseurs proposant descritères de réparabilité, durée de vie minimale, indicateur carbone, transparence, etc. En plus d’être durable, cette politique d’achats doit imposer lacentralisation des achats au sein de l’établissement. L’objectif sera d’homogénéiser les achats, afin d’avoir une vision globale pour mieux piloter, limiter lesréférences pour sélectionner celles à l’impact environnemental le plus faible et limiter l’achats de produits sur-performants, etc. Un inventaire des stocks deproduits (dont chimiques) pourra être réalisé afin d’éviter les achats répétés et gaspillés. Cette politique posera également les bases du travail de priorisationd’achats responsables et durables à effectuer auprès des fournisseurs. L’établissement souhaite montrer son exemplarité : en mettant fin aux goodies non utiles, enréduisant les emballages, et en réutilisant pour réduire (matériel scientifique lavable, création d’un marché de remise à neuf du mobilier et d’un système deréemploi du matériel à destination des parties prenantes de l’université, achat de produits reconditionnés, etc.). La recherche de partenaires de proximité estégalement un enjeu clé, et peut devenir un critère important d’attribution. La politique construite pourra être reprise lors d’évènements étudiants.

Indicateurs de suivi/ de progrès : Nombre de contrats relevant des catégories de l’achat socialement ou écologiquement responsable (ou en valeur monétaire)Evolution de l’indicateur carbone des biens ou services achetés

Responsable :
Avantages :- Meilleure connaissance de ces partenaires et d’un réseau local(producteurs, fournisseurs, transporteurs, etc.), ce qui offre plus de leviersd’actions.- Possibilité de travailler avec certains fournisseurs sur l’éco-conception deleurs produits.- Engage une démarche « filière » qui permet à l’ensemble des partiesprenantes de progresser.- Réduction des achats et donc des coûts en les centralisant.

Inconvénients :- Des achats locaux, et à impact environnemental réduit, sont souvent pluscoûteux que les achats traditionnels.- Une centralisation des achats demandera une organisation importanteentre tous les différents sites et services. Il manque une instancedécisionnelle sur l’achat au sein de l’Unistra qui permettrait d’arbitrerl’opportunité des achats (cohérence avec la politique d’achat durable et lastratégie adoptée en matière DDRS et bas carbone, etc.)- S’investir dans une démarche d’achats durables pilotée et ambitieusenécessite du temps et de la ressource humaine.

Services concernés : DAM, DirComp, DU, Gouvernance

2.2 Réaliser des achats durables et responsables

StratégiqueSymbolique Prioritaire

Université deStrasbourg55 760 étudiants +doctorants
8 300 membresdu personnel

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement



2021: année deréférence

Etapes et impact carbone :

2025

2030

2050

11 350 tCO2e

Retours d’expérience :
- Mr Bricolage s’est formalisé une politique d’achat bois basée sur quatre engagements dont l’un s’intitulant « Evaluer tous nos approvisionnements en réalisant unecartographie et une analyse de risques ».- L’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) propose une méthodologie et une boîte à outils pour achats responsables. Un outil AchatsResponsables (ARES) est en développement actuellement, en lien avec les CCI, afin de permettre aux organisations de mesurer l’impact environnemental de leursachats. Cet outil permet d’obtenir des ordres de grandeur sur l’impact des achats, et de s’insérer dans une éventuelle démarche RSE/RSO.- SOLVAY a réalisé ce travail d’interrogation de ses fournisseurs lors de la réalisation de son bilan carbone. VINCI a notamment été interrogé sur l’impact carbone deses services. Comme VINCI avait déjà pris des mesures pour comptabiliser ses émissions, l’entreprise a pu fournir un état détaillé de l’impact de ses prestations àSOLVAY.- De nombreuses entreprises effectuent une analyse du cycle de vie (ACV) de leurs produits. Par exemple, Porsche a décidé de sélectionner ses fournisseursd’aluminium pour ses voitures en fonction de l’impact carbone de leur chaîne d’approvisionnement. Des ACV de leurs produits sont demandées. Ces fournisseurssont choisis via un appel d’offres, dont le critère carbone être grandement valorisé.-

En 2050 :- 4 086 tCO2e- 5 % des émissions globales del’Université de Strasbourg,par rapport à 2021

- 783 tCO2epar rapport à 2021

- 2 667 tCO2epar rapport à 2021

- 4 086 tCO2epar rapport à 2021

Les intrants représentent 30% des émissions de l‘Université de Strasbourg. Les achats de biens et services représentent 23%des émissions totales de l’Université sur l’année 2021, soit 72 577 k€ de dépenses. Un tiers des achats est géré de manièrecentralisée. Les émissions indiquées et émissions évitées concernent les achats de biens et services hors travaux deconstruction/rénovation.Construire une politique d’achats durables qui suit la Loi Climat et résilience de 2021, en sélectionnant des critèresenvironnementaux à privilégier : critères de réparabilité, durée de vie minimale, indicateur carbone, etc. Créer une instancedécisionnelle sur les achats de l’Université. Créer un groupe de travail achats au sein du comité stratégique DDRS. Réduireles références proposées. Imposer l'achat de papier recyclé, et faire circuler les informations entre services sur lesujet, comme celui des produits écolabellisés. Être exemplaire en menant une réflexion sur la limitation des goodiespromotionnels et sensibiliser sur le sujet. Proposer uniquement des goodies utiles et écoconçus, comme des protections depluie pour favoriser l'usage du vélo par exemple. Développer les tâches de réparation (au travers d’experts oud’associations : Association Envie, …).Mettre en place une politique d'achats durables et centralisés : homogénéisation des achats et limitation des références àcelles ayant un impact moindre, gestion des stocks, etc. Réaliser un inventaire des stocks de produits (dont chimiques) pourlimiter le gaspillage. Être exemplaire : réduire les emballages et mettre en place un challenge sur les déchets plastiques,réutiliser pour réduire (acheter des produits reconditionnés lorsque disponibles, acheter du matériel scientifique lavable).Recours à la politique d'achats durables et responsables pour toutes les dépenses d'achats de biens et services en lien avecl'activité de l'établissement, dont évènementielle (étudiants et membres du personnel). Créer un marché de remise à neuf dumobilier et un système de réemploi du matériel à destination des étudiants comme du personnel.

Poste concerné : Intrants2.2 Réaliser des achats durables et responsables

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement



Poste concerné : Intrants

Descriptif de l’action :Les achats de biens et services représentent 23% des émissions de l‘Université de Strasbourg. On y retrouve les travaux de construction et de rénovation (46% del’impact du poste), la participation à des études et de la Recherche & Développement (15%), l’aménagement et maintenance de sites et équipements (9%), etc.Une partie du parc immobilier de l’Université est actuellement en rénovation, et les travaux de construction/rénovation devraient se poursuivre dans les années àvenir. L’Université doit poursuivre cette rénovation énergétique, notamment pour réduire ses consommations et sa dépendance énergétiques.L’impact de travaux est lié principalement aux matériaux sélectionnés et à leur extraction, mise en forme et transport, puis à la phase chantier (machines,carburants, etc.) et à la gestion des déchets. Sur les futurs chantiers de bâtiment, l’Université peut s’intéresser à la réalisation de projets Bâtiments Durables.Construire durablement ne porte pas que sur les construction neuves, la procédure peut également être suivie pour une rénovation. L’objectif est d’anticiper laréglementation, qui correspond actuellement à la RE2020. Une écoconception du bâtiment doit être réalisée : définition d’une empreinte carbone maximale totale,de la quantité de matériaux biosourcés ou recyclés, de la gestion des filières de déchets pour une éventuelle intégration en économie circulaire, du réemploi demobilier pour isolation phonique, d’une éventuelle végétalisation des toitures permettant des zones de fraicheur l’été, etc. Avant le choix des entreprisesprestataires pour la réalisation de travaux, l’Université peut fixer des clauses environnementales. Ce travail peut être réalisé avec l’appui d’organismes comme leRelai 2D ou le Dispositif Guichet Vert. L’Université peut également travailler à uniformiser la signature de la charte Chantier Vert par l’ensemble de sesprestataires, afin de gérer notamment la fin de vie des déchets de chantier le plus proprement possible et permettant une meilleure valorisation matière ouénergétique. Sur les bâtiments actuels, l’Université peut agir en remplaçant les lampes actuelles par des LED, en isolant les tuyaux, en changeant les fenêtressimple vitrage vers le double, etc.

Indicateurs de suivi/ de progrès : Empreinte carbone du m² construit ou rénovéComparaison des consommations énergétiques des bâtiments durables par rapport aux bâtiments rénovés antérieurement

Responsable :
Avantages :- Meilleure connaissance de ces partenaires et d’un réseau local(producteurs, fournisseurs, transporteurs, etc.), ce qui offre plus de leviersd’actions.- Possibilité de travailler sur l’écoconception des bâtiments, notamment surla phase Utilisation (opérationnelle) de leur cycle de vie : consommationsénergétiques, ventilation, isolation, etc.- Les bâtiments seront immédiatement respectueux des règlementationsconstructives et énergétiques à venir.

Inconvénients :- S’investir dans des projets Bâtiments Durables demande du temps et de laressource humaine. La réutilisation des matériaux peut être rendue difficileau regard des règles fixées par les marchés publics, normes et DTU.- Nécessitera des investissements supérieurs à une constructiontraditionnelle, qui s’amortiront en partie sur la phase utilisation dubâtiment.- Nécessité de faire appel à un bureau d’études spécialisé dans laconstruction durable et bas carbone.

Service concerné : DPI

2.3 Construire et rénover durablement

StratégiqueSymbolique Prioritaire

Université deStrasbourg55 760 étudiants +doctorants
8 300 membresdu personnel

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement



2021: année deréférence

Etapes et impact carbone :

2025

2030

2050

25 880 tCO2e

Retours d’expérience :
- Une démarche Bâtiment Durable suit une méthodologie particulière, souvent encouragée à l’échelle de la région et par l’ADEME. Afin que le projet aboutisse, ilest nécessaire de former en interne une équipe à la démarche afin qu’elle prenne part à l’écoconception des bâtiments. Il s’agit ensuite de créer un socle basedu projet définissant l’empreinte carbone maximum totale, la quantité de matériaux biosourcés ou recyclés, la gestion des filières de déchets pour uneéventuelle intégration en économie circulaire, etc. Puis, il faut structurer un cas type permettant d’évaluer l’empreinte carbone au m² et les parts del’empreinte carbone de la VRD, du gros œuvre, du second œuvre, des équipements techniques. Enfin, il faudra développer une stratégie d’équation coût /carbone / énergie et définir les leviers d’actions selon un budget identique, ou un budget à +10%, budget +20% (ou illimité).- La démarche BDNA (Bâtiments et Quartiers Durables en Nouvelle-Aquitaine) suit la réglementation RE2020 en fixant des objectifs ambitieux. Par exemple, ens’engageant sur la démarche BDNA, et respectant la RE2020 cible 2031, l’empreinte carbone de futurs bâtiments tertiaires serait de 415 kgCO2e/m². A l’heureactuelle, l’empreinte de bâtiments de bureaux est de 650 kgCO2e/m².

En 2050 :- 6 432 tCO2e- 7 % des émissions globales del’Université de Strasbourg,par rapport à 2021

- 738 tCO2epar rapport à 2021

- 2 857 tCO2epar rapport à 2021

- 6 432 tCO2epar rapport à 2021

Les travaux de construction/rénovation représentent 46% des émissions des achats de biens et services. L’Université travailledéjà sur le réemploi de mobilier (Boma), et sur la rénovation énergétique de son parc immobilier.Les émissions indiquées et émissions évitées concernent les achats liés aux travaux de construction/rénovation, àl’immobilisation des bâtiments, et aux consommations énergétiques.
Prévoir une visibilité pluriannuelle du fil budgétaire de l’ensemble des travaux. Remplacer les lampes par des LED, isolerprogressivement les tuyaux, changer les fenêtres simple vitrage par du double en fonction des ressources disponibles.Sensibiliser les ouvriers et prestataires, et uniformiser la signature de la charte Chantier Vert concernant la fin de vie desdéchets de chantier.
Poursuivre et amplifier la rénovation énergétique des bâtiments actuels. Être impliqué dans une démarche BâtimentsDurables, avec une équipe formée à ces enjeux en interne. Anticiper les évolutions du décret tertiaire et de la partiecarbone de la RE2020. Ecoconcevoir les bâtiments construits ou rénovés : empreinte carbone maximale, matériauxbiosourcés, recyclés, réemployés et locaux, intégration de l'économie circulaire, végétalisation des toitures voire desfaçades, peintures blanches (pour limiter les températures intérieures liées au phénomène d'albedo). Instaurer desindicateurs carbone aux contrats, et travailler auprès d'organismes (Dispositif Guichet Vert, Relai 2D) pour construire desclauses environnementales.Développement des offres de matériaux biosourcés ou renouvelables locales et de l'économie circulaire. Durcissement desrèglementations sur l'impact du bâtiment construit ou rénové. Evolution de l’ensemble du secteur construction :décarbonation des engins de chantier (carburants bas carbone ou électrification) par exemple. Le Décret tertiaire induit larénovation énergétique de masse, afin de réduire les consommations énergétiques de l’ordre de 60% par rapport à 2010.

Poste concerné : Intrants2.3 Construire et rénover durablement

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement



Poste concerné : Intrants

Descriptif de l’action :Le numérique représente 2,5% de l’empreinte carbone de la France selon l’ADEME en 2022, et 2,6% des émissions de l’Université de Strasbourg. Il s’agit donc d’unposte à impact faible, mais dont les leviers d’actions sont importants car il touche aux habitudes d’utilisation quotidienne des parties prenantes de l’établissement.La Direction du Numérique de l’établissement a d’ailleurs envisagé de nombreuses solutions pour réduire l’impact du numérique. La mise en place de l’applicationWazo (solution de téléphonie via son ordinateur) sur les ordinateurs des membres du personnel permettra de redonner une deuxième vie à plusieurs milliers depostes via un partenaire de notre intégrateur Wazo. L’Université souhaite également écoconcevoir ses logiciels ou sites internet via l’identification des bonnespratiques de codage dès la rédaction du cahier des charges de futures prestations, afin de réduire la consommation finale au niveau des Data Centers et des postesde travail. Mais cette action d’imposer un critère environnemental peut être limitée par des problématiques d’accessibilité au code des logiciels. Ensuite, leremplacement du système d’exploitation Windows par Linux sur les ordinateurs permettra de limiter leur obsolescence programmée. Certaines distributions Linuxsont responsables d’une consommation d’électricité et d’une chauffe moindres, ce qui allonge également la durée de vie des composants. Une étude sur lescontraintes liées à ce remplacement a été lancée par le service informatique, car ce sujet commence à préoccuper les étudiants. Des actions de sensibilisation dessalariés sur l’envoi et le stockage des mails pourront être effectuées. En revanche, la dématérialisation doit être encouragée afin de limiter les consommationsannuelles de papier, de cartouches d’imprimantes, etc.Toujours selon l’ADEME, 78% de l’impact carbone du numérique est lié à l’étape de fabrication, et 21% à la phase utilisation. Rallonger la durée de vied’équipements est donc essentiel pour réduire sa consommation de matériel neuf : meilleur protection des PC portables grâce à des housses (goodies UniStra),réduction des doubles parcs par la centralisation des achats, recours à des téléphones reconditionnés, à doubles carte SIM avec les téléphones personnels oufacilement réparables (Fairphone), etc.

Indicateurs de suivi/ de progrès : Baisse des consommations des datacenters ou des équipements informatiquesDurée de vie moyenne du parc informatique de l’Université

Responsable :
Avantages :- La diminution des données stockées ou échangées permet de réduire laconsommation électrique et donc la facture financière.- Possibilité d’impliquer et sensibiliser les collaborateurs en les rendantacteurs du changement, et en leur enseignant de bonnes pratiques utilesdans leur vie quotidienne.

Inconvénients :- Nécessite de la pédagogie pour faire changer les habitudes descollaborateurs.- Le matériel informatique reconditionné peut présenter des traces d’usure.Certains revendeurs peuvent manquer de rigueur dans leur contrôle qualité.- Le matériel responsable, comme Fairphone, coûte plus cher qu’untéléphone traditionnel.

Services concernés : DNUM, DAM

2.4 Promouvoir des pratiques de numérique responsable
Université deStrasbourg55 760 étudiants +doctorants

8 300 membresdu personnel

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement

StratégiqueSymbolique Prioritaire



2021: année deréférence

Etapes et impact carbone :

2025

2030

2050

2 326 tCO2e

Retours d’expérience :
- De nombreux acteurs du reconditionnement et du recyclage informatique se positionnent aujourd’hui pour proposer aux entreprises des solutions viables de reprise de matérielinformatique et de vente de matériel informatique reconditionné : Back Market, E-Recycle, Association Défi, Ekimia, AfBshop, Les Ateliers du Bocage, Iodé, Plus de PC,Adopteunphone.fr, Rzilient, Smaaart, Reepeat, Ordi Solidaire, Laptop Services, TradeDiscount, Destock Info, Ecodair, Kiatoo, Yes Yes, Actif Azur, PCPACK, SesamePC, Dipli.- La dématérialisation est un acte écologique lorsque l’on compare l’impact faible du numérique par rapport à celui de la fabrication et du traitement en fin de vie du papier (≈ 1000 kgCO2e/tonne), des cartouches d’imprimantes (≈ 2 000 kgCO2e/tonne), des classeurs et autres dispositifs de rangement des documents, des imprimantes nécessaires, etc. Undocument dématérialisé a une taille de l’ordre de quelques dizaines ou centaines de Ko, ce qui correspond à une empreinte carbone de l’ordre de quelques dixièmes de mgCO2eselon le CNRS.

En 2050 :- 1 154 tCO2e- 1 % des émissions globales del’Université de Strasbourg,par rapport à 2021

- 594 tCO2epar rapport à 2021

- 970 tCO2epar rapport à 2021

- 1 154 tCO2epar rapport à 2021

Le numérique représente 2,6 % des émissions de l’Université de Strasbourg. Les émissions indiquées et émissions évitées concernent lenumérique de l’université : consommations énergétiques des Datacenters, mails, parc informatique, serveurs et autres machines desDatacenters, déchets D3E.
Mise en place de l'application Wazo (achevée fin 2023) pour éviter les déplacements, favoriser le TT, et limiter le besoin de téléphones fixes.Adopter une politique d'achats numériques responsables, dont la durée de vie cible minimale est fixée à 7 ans pour du neuf. Favoriserfortement dans les appels d’offres et les projets des critères DDRS : Équipements reconditionnées / éco-labellisés / au juste besoin /réparables & évolutifs / recyclables / peu énergivore / à forte garantie, ainsi que solutions éco-conçues / rétro-compatibles / supportantdes faibles débits / mutualisées / souveraines / open source (Cf. https://sill.code.gouv.fr/list) / basées sur des standards techniques oucommuns numériques. Initier et promouvoir un modèle de CCTP (ou clauses à rajouter) au niveau Unistra incluant les critères DDRSapplicables en fonction du contexte de l’appel d’offres.Sensibiliser le personnel à la réduction de l'envoi de mails (moins de PJ, signature texte, moins de mails et de destinataires, …), ainsi qu’à laréduction du stockage des documents et des mails. Passer à la dématérialisation afin de réduire les consommations de papier/encre/etc. Neplus remplacer aucune imprimante de bureau ni double poste de travail pour aller vers une suppression totale au terme de leur durée de vie.Proposer des housses de protection d'ordinateurs éco-conçues, en cohérence avec le développement du télétravail et du recours au vélo.Optimiser le taux d’usage des équipements mutualisés, notamment les copieurs, qui seront munis d’un code d’activation. Rapatrier sansexception tous les serveurs des entités Unistra dans le Datacenter (DC), et interdire toute nouvelle installation hors DC.
Remplacer Windows par Linux sur les postes de travail quand les usages le permettront. Permettre et favoriser l’usage du BYOD (Bring YourOwn Device, c’est-à-dire permettre l’utilisation de son propre matériel) de manière progressive en réduisant les ordinateurs de TP, tout enrespectant l’égalité des chances. Continuer à optimiser le taux d’usage des copieurs. Centraliser les achats pour réduire les équipementsinformatiques, favoriser une seule politique d’achat, et limiter strictement les références. Lancer une politique de réparation et d’unegestion des pièces détachées, et lancer des formations à la réparation des équipements hors garanties. Rationaliser le portefeuille desapplications pour ne plus avoir qu’une seule solution par fonction à supporter (éradiquer les recouvrements fonctionnels là où c’estpossible), et si possible mutualisées au niveau ESR, ce qui réduira aussi la surface d’attaque. Assujettir la politique achat et le portefeuilledes projets aux critères DDRS et généraliser les principes de MVP (minimum Viable Product).
Poursuivre l'allongement de la durée de vie (10 ans ou plus) des équipements par la réparation, et la réduction du besoin. Durcir encore lapolitique achat. Politique BYOD assumée et généralisée. Plus aucun mobile neuf (double SIM pour les mobiles du personnel à partir de leurstéléphones personnels, sinon uniquement mobile reconditionné). Plus de copieurs, sauf nécessité opérationnelle. Plus aucun afficheurnumérique. Un seul écran maximum par personne), sauf exception. Nouvelle application uniquement acceptée si mutualisée ESR ou communnumérique. (soit celui du laptop Unistra, soit un écran Unistra si laptop perso

Poste concerné : Intrants2.4 Promouvoir des pratiques de numérique responsable

https://sill.code.gouv.fr/list


Poste concerné : Energie

Descriptif de l’action :Les consommations énergétiques représentent 15% des émissions totales de l’Université de Strasbourg sur l’année 2021. Le service de maintenance met en place unsuivi des consommations par bâtiment, mais la remontée d’informations entre les ressentis des personnes utilisatrices des locaux et les économes de flux est difficile.A court terme, l’Université souhaite travailler sur l’amélioration de la remontée du confort ressenti par les utilisateurs des sites, mais également sur lacommunication des consignes d’utilisation de l’énergie et du plan de sobriété entre sites et avec le service maintenance. Une acculturation à la lecture de compteursaura également lieu.Les sites ont une consommation d’énergie « fixe » en fonction de leur besoins énergétiques, du dimensionnement pour la production de chaleur, et de la performancedes équipements associés. Cette performance est étroitement liée aux réglages et aux usages des équipements. Un mauvais dimensionnement ou réglage augmenteégalement les consommations d’énergie. L’université va mettre des variateurs de vitesse sur la régulation des consommations, et une régulation par façade. Unmeilleur dimensionnement de la VMC sera effectué dans les anciens bâtiments afin de réduire les consommations associées. L’université veut mettre en place descompteurs pour chaque nouveau bâtiment. Cette analyse plus fine permettra un suivi en temps réel, qui pourra être fait par des intervenants locaux (utilisateurs),afin d’effectuer une maintenance préventive et de chiffrer les pertes de chaleur par bâtiment. La maintenance préventive, voire prédictive, permet d’optimiser lefonctionnement des process et usages. Elle correspond à la maintenance de demain : un monitoring en continu des performances des équipements, afin de détectertout signe de défaillance éventuelle. La baisse des consommations réalisée implique une réduction de la facture énergétique des sites, et une réduction de leurempreinte carbone. Enfin, la gestion de l’utilisation de la ressource en eau est prévue via l’installation de compteurs, la récupération d’eau de pluie et la limitationde l’arrosage et des fuites. L’usage de l’eau industrielle sera privilégié afin de réduire son recours à la potabilisation de l’eau.

Indicateurs de suivi/ de progrès : Evolution de la consommation énergétique et en eau des sites% de réduction des consommations

Responsable :
Avantages :- Gain financier à court ou moyen terme, en plus du gain énergétique, parle suivi et la réduction des consommations.- Réduction de la dépendance au contexte énergétique mondial, trèsressenti en ce moment.- Des aides financières existent pour ce type de démarche.- La réduction de la ressource en eau est importante dans ce contexte deréchauffement climatique.

Inconvénients :- Les investissements initiaux sont parfois importants.- Le prix de l’énergie peut augmenter brutalement.- La gestion des compteurs par les utilisateurs peut s’avérer compliquée,notamment du fait que le confort n’est pas ressenti par tous de la mêmemanière.

Service concerné : DPI

3.1 Mettre en place un suivi plus fin des consommations énergétiques et d’eau pour mieux les maîtriser
Université deStrasbourg55 760 étudiants +doctorants

8 300 membresdu personnel

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement

StratégiqueSymbolique Prioritaire



2021: année deréférence

Etapes et impact carbone :

2025

2030

2050

13 176 tCO2e

Retours d’expérience :
- L’AFNOR constate en 2019 une baisse de la facture énergétique de l’ordre de 15% pour les organismes certifiés ISO 50 001 dans les 3 années suivant lacertification.- Une fois les consommations d’un bâtiment réduites (grâce à un meilleur suivi, audit ou certification, etc.), elles ne semblent pas rester basses sur la durée. Eneffet, les utilisateurs du site semblent par la suite augmenter leur niveau de confort ce qui augmente les consommations énergétiques. Il s’agira de surveiller ceteffet rebond sur la durée.- De nombreuses entreprises réalisent un audit énergétique de leurs sites : c’est le cas de GIFI par exemple, qui réalise l’audit énergétique de ses sites françaisen 2022. La réalisation d’un audit énergétique permet d’identifier des éco-gestes adaptés à la structure auditée. L’ADEME propose un « Guide à la rédactiond’un cahier des charges Audit Energétique dans les bâtiments », avec une proposition de contenu d’une étude qui devra être conduite par une société de conseilsou bureau d’études.- La baisse d’un degré ( C) sur une consigne de chauffage permet de réduire les consommations énergétiques de l’ordre de 7%, selon l’Agence del’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME).

En 2050 :- 3 294 tCO2e- 4 % des émissions globales del’Université de Strasbourg,par rapport à 2021

- 659 tCO2epar rapport à 2021

- 1 976 tCO2epar rapport à 2021

- 3 294 tCO2epar rapport à 2021

Les consommations énergétiques représentent 15% des émissions de l’Université de Strasbourg.
Améliorer la communication des consignes d'utilisation de l'énergie et du plan de sobriété entre sites et le service demaintenance.Lors de réhabilitations ou de constructions neuves, mettre en place des variateurs de vitesse sur la régulation de laventilation, et un système de chauffage permettant une régulation par façade. Suivre la consommation en eau vial'installation de compteurs, limiter l'arrosage des espaces verts, et limiter les fuites. Arbitrer entre la récupération d’eau depluie et l’infiltration dans la nappe phréatique. Privilégier le recours à l'eau industrielle, n'étant pas potabilisée.
Mettre en place des compteurs par bâtiments, notamment sur les nouveaux bâtiments : le suivi pourra être effectué par lesutilisateurs des sites, et permettra une maintenance prédictive.Mieux dimensionner la VMC dans les anciens bâtiments. Chiffrer les pertes de chaleur par bâtiment grâce à un compteur àl'arrivée de gaz et par bâtiment.
Poursuivre le suivi précis des consommations d'énergie et d'eau, notamment avec le vieillissement des bâtiments actuels, etla rénovation ou construction de nouveaux bâtiments. La ressource en eau deviendra une ressource sous tension dont lagestion est à privilégier rapidement.

Poste concerné : Energie3.1 Mettre en place un suivi plus fin des consommations énergétiques et d’eau pour mieux les maîtriser

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement



Poste concerné : Energie

Descriptif de l’action :Les consommations énergétiques représentent 15% des émissions totales de l’Université de Strasbourg sur l’année 2021. Différentes sources d’énergie sontutilisées : l’électricité, le gaz naturel, la chaleur de deux réseaux de chaleur urbains autour de la métropole de Strasbourg, et le fioul. Ces sources d’énergie n’ontpas la même empreinte carbone : le gaz naturel représente 29% des consommations et 48% des émissions, alors que l’électricité représente 35% des consommationset 17% des émissions par exemple.Pour verdir et donc décarboner son mix de consommation énergétique, l’Université veut poursuivre son raccordement aux réseaux de chaleur urbains pourremplacer une partie de ses consommations de gaz et de fioul. Lié à la révision de son Schéma Directeur des Energies, l’Eurométropole de Strasbourg souhaiteétendre son Réseau de Chaleur Urbain, ce qui pourra alimenter de nouveaux sites ou répondre à une demande plus importante de consommation. Des Pompes àChaleur (PAC) seront notamment installées là où elles sont pertinentes, et là où il n’y a pas de problématique d’espace.Pour répondre à la problématique d’électrification de plus en plus importante (PAC, véhicules électriques, etc.), l’Université envisage de poser des panneauxsolaires photovoltaïques sur ses toitures en bon état, ou sur des ombrières de parking. Les ombrières de parking ont un double avantage, car elles permettentégalement de créer des zones de fraîcheur pendant l’été. Des études de potentiel ont été réalisées il y a quelques années, elles pourraient être reprises lors deTravaux Pratiques étudiants, afin de les étendre à d’autres surfaces.Enfin, pour réduire sa consommation, l’établissement compte poursuivre son travail de récupération de chaleur fatale : notamment issue des sorbonnes, desDatacenters, ou de l’air évacué, par la mise en place d’échangeurs ou autres systèmes de récupération de chaleur.

Indicateurs de suivi/ de progrès : Empreinte carbone de l’énergie consommée x gCO2e/kWh consommé% d’énergie récupérée issue de chaleur fatale | kWh produits et autoconsommés issus de panneaux solaires photovoltaïques

Responsable :
Avantages :- Autonomie énergétique par rapport au réseau et ses contraintes siautoconsommation. Des aides financières existent pour le solairephotovoltaïques et les bénéfices à moyen terme incluent la réduction de lafacture électrique et une visibilité sur le prix du kWh électrique, puisqu’ilest lié uniquement au coût de l’installation, et donc à son prix de départ.- La réduction de la ressource en eau est importante dans ce contexte deréchauffement climatique.

Inconvénients :- Le prix de l’énergie d’origine renouvelable peut être supérieur auxressources fossiles, et les coûts d’installation de panneaux solairesphotovoltaïques sont élevés.- L’électricité produite dépend de conditions extérieures météorologiques :nécessité de mettre en œuvre un système de stockage ou d’être parfoisdépendant du réseau électrique français.

Services concernés : DPI, DAM

3.2 Verdir le mix énergétique de l’Université de Strasbourg
Université deStrasbourg55 760 étudiants +doctorants

8 300 membresdu personnel

Faisabilité ExemplaritéRessource technique
Ressource humaine Economies carboneFinancement

StratégiqueSymbolique Prioritaire



2021: année deréférence

Etapes et impact carbone :

2025

2030

2050

13 176 tCO2e

Retours d’expérience :
- Les réseaux de chaleur ou de fraîcheur vont se décarboner au fil du temps, au fur et à mesure de l’incorporation de sources d’énergies renouvelables et derécupération (liée à la valorisation énergétique des déchets par exemple) dans leur mix. Par exemple, le réseau de chaleur Bordeaux Bègles Energie del’entreprise Mixener (appartenant à Bordeaux Métropole Energies) a déjà l’empreinte carbone très faible de 14 gCO2e/kWh.- Plusieurs entreprises françaises fabriquent des panneaux solaires photovoltaïques, comme Voltec Solar, Systovi, Recom-Sillia ou encore DualSun. Ces fabricantsfrançais achètent leurs cellules photovoltaïques aux géants asiatiques, mais maîtrisent les autres étapes de production. Seules les entreprises Photowatt et RecSolar fabriquent leurs propres cellules en France pour l’instant.La base carbone de l’ADEME propose les facteurs d’émissions suivants pour l’électricité issue depanneaux photovoltaïques : fabrication Chine : 44 gCO2e/kWh ; fabrication Europe : 32 gCO2e/kWh ; fabrication France 25 gCO2e/kWh.- Selon l’ADEME, le gaz naturel a une empreinte carbone de 227 gCO2e/kWh, le fioul de 325 gCO2e/kWh, les réseaux de chaleur de la ville de Strasbourgactuellement de 124 gCO2e/kWh (Elsau) et 96 gCO2e/kWh (L’Esplanade), et le mix électrique français en 2021 de 57 gCO2e/kWh. Ces données sont issuesd’Analyse du Cycle de Vie liées à la production d’énergie.

En 2050 :- 3 412 tCO2e- 4 % des émissions globales del’Université de Strasbourg,par rapport à 2021

- 333 tCO2epar rapport à 2021

- 1 533 tCO2epar rapport à 2021

- 3 412 tCO2epar rapport à 2021

Les consommations énergétiques représentent 15% des émissions de l’Université de Strasbourg. L’empreinte carbone d’unkWh consommé en 2021 par l’Université de Strasbourg est de : 128 gCO2e/kWh.
Poursuivre le raccordement au Réseau de Chaleur Urbain et la récupération de chaleur du Datacenter. Réaliser des étudespour la mise en place de panneaux photovoltaïques ou solaires et pour la récupération de chaleur des sorbonnes.
Remplacer les chaudières fioul par des énergies renouvelables, sous réserve d’obtenir le financement. Remplacer une partiecroissante des consommations de gaz naturel par des consommations électriques liées à l'installation de Pompes à Chaleur.Poursuivre le raccordement au Réseau de Chaleur Urbain, suivant son extension liée à la révision du Schéma Directeur desEnergies de l'Eurométropole.Récupérer la chaleur fatale des sorbonnes via des échangeurs. Installer des panneaux photovoltaïques en toiture, lorsquec'est possible, ou comme ombrières de parking ou autres espaces, afin d'également servir d'ilots de fraîcheur urbains pendantl'été.
Poursuivre le développement et remplacement des panneaux photovoltaïques/solaires.

Poste concerné : Energie3.2 Verdir le mix énergétique de l’Université de Strasbourg
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